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LE CADRE EUROPÉEN

– EBVS = European Board of Veterinary Specialisation
– Harmonisation de l’enseignement vétérinaire de 

spécialisation au sein de l’UE
– Organisation en collèges (23 actuellement)
– Initié en 1989, création des premiers collèges en 1992
– L’EBVS intervient en relation avec :

• FVE: Federation of veterinarians of Europe
• ACTV: Advisory Committee of Veterinary Training of the 

European Commission
• EAEVE: European Association of Establishments for Veterinary 

Education



Procédure de mise en place 
d’un collège reconnu par l’EBVS

– Création: 
• Lettre d’intention par le groupe d’initiateurs
• Elaboration de la candidature par « spécialistes invités »
• Vérification par l’EBVS de la conformité / guidelines

– Période transitoire (max. 5 ans après accord EBVS):
• Un « Comité » de référence (Credential Committee) examine 

les candidatures des « spécialistes de fait » potentiels (1ère 
génération de spécialistes) (ECSRHM juin 2013)

– Période de fonctionnement définitif :
• Internat (1 an)
• Résidanat (3 ans): programme de formation spécialisée 

préalablement approuvé par le Collège. (Encadrant: diplomate 
du Collège).



CRÉATION DU COLLÈGE

– Comité d’organisation initial de l’ECSRHM a été 
nommé en 2005 (Grèce)

– Membres fondateurs:
• Pr G. Fthenakis (Gr)
•  Pr A. Winter (UK)
• Dr M. Ganter (G)
•  Dr P. Roger (UK)
•  Dr Ch. Trower (UK)
• Dr P. Villema (NL)
•  Dr Ch. Lewis (UK)

– Première réunion en 2007 à Hanovre (Allemagne)
– Reconnaissance officielle du Collège par l’EBVS le 

20/2/2008



CONSTITUTION

– La constitution comprend  9 articles

– Article 1 : Nom et structure

• ECSRHM (European College of Small Ruminant Health 
Management)

• Inclus dans l’EBVS
• Déclaré au Royaume-Uni

– Article 2 : Durée
• Sans terme défini



CONSTITUTION

– Article 3 : définition de la spécialité

- L'élevage, la médecine interne, l'obstétrique, la reproduction, et 
la chirurgie, l'épidémiologie, la physiopathologie, le diagnostic, le 
traitement et le contrôle des maladies des petits ruminants 
(moutons, chèvres), 
- Pathologie individuelle que collective (cheptels / troupeaux), 
- La qualité et la sécurité des produits provenant de petits 
ruminants, 
- Le contrôle de la transmission des 
     zoonoses. 



CONSTITUTION

– Article 3 : objectifs

Les principaux objectifs du collège sont à caractère scientifique et professionnel :
• Regrouper les spécialistes européens des petits ruminants
• Evaluer les candidatures des vétos au titre de spécialistes dans le domaine
• Former les jeunes vétérinaires dans cette spécialité grâce au résidanat
• Partager les expériences pratiques et les informations concernant la situation 
sanitaire des ovins et des caprins de chaque pays.
• Développer et maintenir le niveau scientifique de ses membres.
• Mettre en place un réseau d'experts pour surveiller l’émergence ou la 
propagation de maladies ovines ou caprines  graves en Europe.
• Fournir un environnement convivial pour l'échange libre d'informations en vue 
d'atteindre ces objectifs



CONSTITUTION

– Article 3 : objectifs
Par ailleurs, le collège peut aussi effectuer d’autres tâches :

•  Constituer des groupes ad hoc, lorsque cela est nécessaire, afin 
d'étudier des questions particulières.
•  Soutenir et aider les autorités (Commission européenne ou 
autres) lors de crises.
•  Promouvoir la collaboration avec les sociétés et associations 
vétérinaires nationales, associations d’éleveurs et les agences 
internationales.
•  Constituer une source de formation continue et d’informations 
pour ses membres.



CONSTITUTION

– Article 4 : Statuts des membres

• Membres fondateurs (Founding Diplomates)
• « Diplomates »
• Membres associés (scientifique ou autre)
• Membres honoraires (contribution)



CONSTITUTION

–Article 5 : Membres du bureau (mandat 3 ans)

• Président : Dr Paul Roger (UK)
• Vice-Président : Prof Martin Ganter (Allemagne)
• Secrétaire : Dr Snorre Stuen (Norvège)
• Trésorier:  Dr Chris J. Trower (UK)
• Membres :  Dr Karim Adjou (France)

      Dr Chris Lewis (UK)
      Dr Ramon Juste (Espagne)



CONSTITUTION

–Article 5 : Comités (mandat 3 ans)

• Comité des qualifications (Credentials Committee): évalue et 
approuve les candidatures des postulants et réévalue les diplômés tous 
les 5 ans.
• Comité des examens: il prépare, gère et évalue les examens pour la 
délivrance du diplôme.
• Comité éducatif: définit les critères d'évaluation des programmes de 
résidence et suit le bon déroulement de ces programmes.
• Comité fiscal: prépare le budget annuel du Collège.
• Comité du site web: gère le site web du collège et informe les 
diplomés des manifestations scientifiques et sociales.



CONSTITUTION

–Articles 6, 7, 8 et 9 : Assemblée générale
• Une fois par an
• Amendement constitution possible (si au moins 5 diplomates)
• Amendement règlement possible (si au moins 3 diplomates)

• 2

29-30 octobre 2011 Athènes, Grèce



CONSTITUTION

- Les finances

• Le collège est une organisation à but non 
lucratif

• La cotisation est de 140 € /année (diplômés)
• Les dons par les organisations et compagnies 

privées sont possibles (Pfizer Europe)



LA RECONNAISSANCE de facto
(jusqu’en juin 2013)

– Critères à satisfaire
• Être autorisé à exercer la médecine vétérinaire (Europe)
•  Avoir au moins 7 ans d'expérience professionnelle avec au 

moins 60% du temps de travail consacré à la spécialité (> 24 
heures par semaine).

•  Avoir publié au moins 8 articles dans des revues à comité de 
lecture et reconnues au plan international (dont 4 en premier 
auteur).

• Avoir présenté au moins 5 présentation orales dans des congrès 
scientifiques ou éducatifs devant un public de vétérinaire 
(professionnels ou étudiants).

• Origine: Académique, Fonction publique, Industrie, pratique 
vétérinaire classique.



43 Membres « diplômés » de l’ECSRHM
(jusqu’en décembre 2012)
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- France

• Dr Pierre AUTEF
• Dr David BARTRAM
• Dr Karim ADJOU

Tableau 1. Distribution gŽographique des "diplomates" de l'ECSRHM. 
 

Pays Nombre de diplomates 
Allemagne 2 
Autriche 1 
Australie 1 
Canada 1 
Espagne 5 
France 3 
Grce 8 
Italie 2 
Norvge 2 
Pays-Bas 2 
Pologne 1 
RŽpulique Sud africaine 1 
Royaume-Uni 13 

 



Résidanat de l’ECSRHM

http://www.ecsrhm.eu 

Tableau 2. ƒ talissements habilitŽs actuellement ˆ  accueillir des rŽsidents du Collge 
europŽen "ECSRHM". 
 
Establishment Location          Course director 
Norwegian School  of Veterinary 
Science,Department of Production 
Animal Clinical Sciences 

Sandnes, Norway Martha J. Ulvund 
martha.ulvund@veths.no 

University of Bristol,School of 
Veterinary Science,Department of 
Clinical Veterinary Science 

Bristol, United 
Kingdom 

Rose Grogono-Thomas 
 R.Grogono-Thomas@bristol.ac.uk 

University of Edinburgh, 
The Royal (Dick) School of 
Veterinary Studies  

Edinburgh, 
United Kingdom 

Neil D. Sargison 
neil.sargison@ed.ac.uk 

University of Veterinary Medecine 
Hannover 

Hannover, 
Germany 

Martin Ganter 
Marin.ganter@tiho-hannover.de 

University of Veterinary Medecine 
Vienna 

Vienna, Austria Reinhildt-Krametter Froetscher  
reinhild.krametter@vetmeduni.ac.at 

University of Thessaly,Veterinary 
Faculty,Department of Obstetrics 
and Reproduction  

Karditsa, Greece George C. Fthenakis 
gcf@vet.uth.gr 

 
 



ACTIVITÉS ACTUELLES

• Faire connaître le Collège dans toute l'Europe.
• Terminer la reconnaissance de facto de la spécialité et 
de préparer la réévaluation.
• Valider les critères d'évaluation des programmes 
d'internat et de résidanat.
• Suivre les projets des résidents en cours.



CONCLUSION
Enjeux et difficultés

• Faire reconnaître officiellement le diplôme en France.
• Demander une habilitation à accueillir des résidents en 
France (ENVA + Champignelles + praticien).
• Convaincre les praticiens de rejoindre le Collège (aucun 
impact sur leur pratique).
• Difficultés de faire reconnaître l’expertise des praticiens 
(manque de publications…)
• Très peu de résidents en formation à l’heure actuelle.



Questions ?Questions ?
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